
 
 

Sécurité : Que faire en cas d’attentat ? 

 

 De façon générale, la vigilance doit rester de mise dans les lieux d’affluence et les transports 

en commun. N’hésitez pas à vous manifester auprès des personnes en charge de la sécurité du lieu où 

vous vous trouvez (policier, soldat, vigile) si vous remarquez un colis abandonné ou un individu au 

comportement suspect. Les conseils suivants doivent être suivis en cas d’attentat.  

 

 Si vous êtes résident dans le pays : pensez à vous faire enregistrer dès votre installation 

auprès du Consulat général de France et à communiquer aux services consulaires votre numéro de 

téléphone portable et votre adresse email. 

 

1. Si vous vous trouvez sur le lieu de l’attentat  
 

- Si vous êtes indemne ou légèrement blessé, écartez-vous du lieu de l’attaque, et suivez les 

instructions des forces de sécurité qui arrivent sur place. 

 

- Si vous êtes blessé plus gravement, ne tentez pas de bouger avant d’avoir été examiné par un 

médecin ou un infirmier des services de secours. 

 

2. Si vous vous trouvez à proximité du lieu de l’attentat 

 

- Ne tentez sous aucun prétexte de rejoindre le lieu de l’attaque. Eloignez-vous au contraire et 

évitez les lieux exposés (bâtiments officiels, transports en commun, lieux publics). 

 

- Rejoignez votre domicile. Vérifiez que votre téléphone est allumé, et que les membres de votre 

famille ne se trouvaient pas à proximité du lieu de l’explosion. Prévenez vos proches de votre 

situation personnelle. 

 

- Consultez le site du Home Front Command www.oref.org.il pour connaître les consignes à suivre. 

 

- Consultez les Conseils aux voyageurs pour connaître les recommandations du Ministère des affaires 

étrangères :  

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/israel-

territoires-palestiniens/  

 

3. Numéros utiles 

 

Police : 100. Secours médicaux d’urgence : 101. Pompiers : 102 

Centre d’assistance de la municipalité locale : 106 / 107 / 108 

Home Front Command (sécurité civile) : 1207 / www.oref.org.il  

 

Consulat général de France à Tel-Aviv : 

1/3 rue Ben-Yéhuda - 61261 Tel-Aviv. Tél. 03 520 85 00, n° d’urgence : 054 667 00 47 

Site internet : https://il.ambafrance.org/-Consulat-General-de-France-a-Tel-Aviv-  
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